
Pourquoi utiliser les outils de Télésanté ?

Avant Avec 

Télé-AVC
Je n’ai pas accès à une offre de soins 
adéquate et immédiate sur mon 
territoire. Je dois être transféré dans 
un autre établissement et les risques 
de séquelles augmentent.

Je suis pris en charge rapidement, une conduite à 
tenir est donné par un neurologue à distance au 
service d’urgence qui m’accueille. Cela me 
permet d’éviter des déplacements inutiles et de 
limiter au maximum les risques de séquelles.

Télérégulation
Après une chute et une plaie à la 
jambe, le personnel de l’EHPAD et le 
médecin régulateur m’oriente vers 
les urgences faute de pouvoir évaluer 
en direct mon état.

Le médecin régulateur échange par 
visioconférence avec un professionnel de l’EHPAD. 
Une première conduite à tenir est donnée, je peux 
rester à l’EHPAD en attendant de voir mon 
médecin traitant le lendemain.

Dans ma pratique soignante, je gagne du temps et centralise mes documents

Avec 
Télé-AVC
Je partage les images médicales sur 
des canaux non-sécurisés avec le 
neurologue, avec une qualité
dégradée et un manque de traçabilité
de nos échanges.

J’optimise le partage, la récupération et la qualité 
des examens envoyé au neurologue.
Les échanges sont facilités, sécurisés et tracés grâce 
à la rédaction de la demande et d’un compte rendu 
disponible directement dans la solution.

En tant que patient, je gagne en pertinence de soins et en sécurité 

Scannez ce QR code avec votre smartphone pour voir le témoignage d’un professionnel 

Avant 

Télérégulation
Je ne peux pas évaluer correctement l'état 
global d'un résident ayant fait une chute. 
Malgré mes échanges avec l'équipe de 
l'EHPAD, je préfère transférer le patient 
au service d'urgence

Je peux voir le patient et relever des constantes en 
temps réel permettant un diagnostique plus adapté 
et une meilleure orientation ; hospitalisation en 
urgence vs traitement au domicile, ce qui sécurise le 
personnel médico-social de nuit et facilite la 
coordination.


